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ACADÉMIE
SORRU in
MUSICA
23ème édition



LE STAGE
 

Sorru in Musica est né d’un rêve fou de
partage, de joie, de transmission et de
rencontre.

Bertrand CERVERA

Ouverture et partage sont les maîtres mots
de la vie d’un musicien. Les artistes, et
notamment les plus jeunes d’entre eux, ont
besoin de rencontres musicales de haut
niveau pour se construire.

C'est pourquoi, en parallèle du festival de
musique Sorru in Musica ESTATE, nous avons
décidé de créer un stage, ou en d'autres
mots, une académie du musique.

Ce stage donne aux jeunes musiciens
amateurs la possibilité de progresser
rapidement et notablement tandis qu’il
apporte aux musiciens qui envisagent de
faire carrière une dynamique qui leur servira
tout au long de leur évolution
professionnelle.

L’Hôtel U Paradisu de Vico, grâce à sa
structure ainsi qu’à son cadre magnifique,
s’avère être le lieu idéal pour accueillir les
étudiants.

De plus, le prolongement de la formation
dispensée durant les cours se fera par la
participation des étudiants à différents
concerts tout au long du festival. En effet,
l’occasion leur sera donnée de se mettre en
situation, tout en profitant de l’esprit de
convivialité et de partage voulu par les
organisateurs.

La découverte de la langue, de la culture
corses et de la micro-région s’inscriront en
complément des séances de travail et de la
participation aux concerts.

L’opportunité sera ainsi donnée de prendre
part à une expérience musicale d’exception
sur une terre de caractère, d’échanges et de
richesse humaine !

A C A D É M I E  S O R R U  I N  M U S I C A



L’Académie Sorru in Musica se déroule pour la 5ème fois dans le cadre
privilégié de l’Hôtel U Paradisu, situé dans le village de Vico.
Si vous souhaitez en savoir plus sur l’hôtel, n’hésitez pas à visiter le site
internet :
https://www.hoteluparadisu.com/

Les stagiaires en pension complète sont logés au sein même de cet hôtel,
en général en chambres doubles ou triples.

Les élèves ont cours le matin et/ou l’après-midi selon leur instrument. Ils
assistent à un maximum de concerts des professionnels bien que nous
veillons à ce qu’ils restent 1 ou 2 soirs à l’hôtel pour se reposer.

Les déplacements et activités des mineurs sont assurés par des
animateurs diplômés (BAFA) et les professeurs. Les repas ont lieu à l’hôtel
le midi et certains soirs. Il arrive que les stagiaires dinent dans les villages
où se déroulent les concerts le soir, avec des panier-repas.

Le festival se déroule du 20 au 29 juillet. L’accueil des élèves se fait donc le
20 juillet dans la matinée et le départ le 30 juillet (au lendemain du dernier
concert). Les horaires d’arrivée et de départ des stagiaires devront être
communiqués à la direction de l’Académie le plus tôt possible. 
Par mail : sorruinmusicacorsica@gmail.com

Il est TRÈS IMPORTANT d’éviter les arrivées la veille ou le lendemain du
début du stage, et les départs à l'aube le 30. Pour des raisons de sécurité
nous n’effectuerons pas de déplacements à l’aéroport avant 7h du matin.

A C A D É M I E  S O R R U  I N  M U S I C A

Organisation de l'Académie



RÉGLEMENTATIONS IMPORTANTES
L’organisation des cours relève de la seule compétence du professeur.
Les instrumentistes sont priés d’amener un pupitre.
Durant leur séjour, les stagiaires sont placés sous la responsabilité du
directeur. 
Les sorties sont strictement réglementées.
Le directeur décline toute responsabilité pour les vols ou détérioration
des instruments ou objets personnels. 
La responsabilité de la direction ne pourra être engagée pour tout
préjudice corporel ou matériel subi ou causé par tout stagiaire durant
le stage.
Les majeurs doivent respecter les règles du groupe et de la
communauté.

MINEURS 
Les demandes d’émancipation des mineurs de 16 à 18 ans doivent faire
l’objet d’un courrier séparé joint à ce bulletin d’inscription.
Pour les mineurs hébergés à l’hôtel U Paradisu, il sera adressé aux
familles, à la suite de l’inscription, une fiche médicale à compléter.

Direction artistique / Bertrand CERVERA
Direction de l’Académie / Françoise ARRIGHI

A C A D É M I E  S O R R U  I N  M U S I C A

Les INSCRIPTIONS doivent être effectuées avant le 5 juillet 2026
 

 Via ce formulaire d’inscription : 
https://forms.gle/zCnrG9M4dZrzHVZB8

 Vous le trouverez également sur www.sorru-in-musica.corsica
 

 Pour tous renseignements :
 sorruinmusicacorsica@gmail.com

https://forms.gle/zCnrG9M4dZrzHVZB8
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LES MASTERCLASSES et ATELIERS PROPOSÉS

Site internet :
https://www.sorru-in-musica.corsica

Violon
Violoncelle

Piano
Alto

Clarinette
Guitare (seulement 3 jours du 24 au 26)

Chant & musique traditionnelles
Guitare d'accompagnement 

Chorale (gratuit)
Langue & culture corses (gratuit)



Les masterclasses

Caroline CERVERA
Professeur au Conservatoire à Rayonnement Régional de Paris
Marc Olivier DE NATTES
Membre de l’Orchestre National de France
Professeur au Conservatoire du XVIème arrondissement (Paris)
Stéphane HENOCH
Membre de l’Orchestre National de France
Professeur au Conservatoire de Montrouge 
Jae-Won LEE
Soliste du Royal Concertgebouw orchestra d’Amsterdam
Hélène ZULKE
Membre de l’Orchestre National de France

Jonathan NAZET
Membre de l’Orchestre de l’Opéra de Paris

Laurent ISSARTEL
Membre de l’Orchestre de la Suisse Romande

Claire CERVERA
Prix de Perfectionnement en Piano et en Percussions classique
Diplômée de la Haute École de Neuchâtel en enseignement

Juncal SALADA CODINA
Petite clarinette solo à l’Orchestre Symphonique de Mulhouse 

Violon

Alto

Violoncelle

Piano 

LES PROFESSEURS

Clarinette

Seuls les élèves inscrits pour une masterclasse de 10 jours peuvent
s'inscrire à une pension complète à l'hôtel U Paradisu.

A C A D É M I E  S O R R U  I N  M U S I C A



LES PROFESSEURS

Les ateliers :

Françoise ARRIGHI
Directrice de l’Ecole annexe d’Ajaccio 

Chorale

Guitare d'accompagnement
Chant et musique traditionnels
Langue et culture corses

Formulaire d'inscription :
Cliquez ici

A C A D É M I E  S O R R U  I N  M U S I C A

Professeurs à déterminer 

Masterclasse de 3 jours (24, 25 et 26 juillet)

Ellen ReymannGuitare

Seuls les élèves inscrits pour une masterclasse de 10 jours peuvent
s'inscrire à une pension complète à l'hôtel U Paradisu.

https://forms.gle/zCnrG9M4dZrzHVZB8


MATIN

Les cours d'instruments individuels se déroulent majoritaiement le matin,
entre 8h et 12h. Les horaires seront donnés par les professeurs lors de la

réunion de rentrée. De manière générale, nous avons ce rythme collectif :

De 7h30  à 9h

10h

17h

JOURNÉE TYPE 

A C A D É M I E  S O R R U  I N  M U S I C A

Petit-déjeuner

Temps de travail en autonomie, répétitions avec piano...

Cours de chorale

11h Cours de chant et musique traditionnels corses

12h15 Déjeuner

14h Orchestre

APRÈS-MIDI

SOIR

Départ pour le village

18h Concert des étudiants

19h30 Diner

21h Concert des professionnels

Reste du temps



COURS D’INSTRUMENTS……………………      450€
Violon
Alto
Violoncelle
Piano
Clarinette

MASTERCLASSES DE 3 JOURS.............   200€
Guitare

FRAIS PÉDAGOGIQUES

A C A D É M I E  S O R R U  I N  M U S I C A

 INSCRIPTION 130 €
(50€ pour les élèves seulement inscrits aux masterclasses de 3
jours). Attention : ce ne sont pas des arrhes                

 - L’inscription devra être versée avant le 5 juillet 2025
 - Chèques vacances acceptés (et seulement chèques vacances).
 - Vous trouverez le RIB de l’association Sorru in Musica dans le
formulaire d’inscription.

 FRAIS PÉDAGOGIQUES
Le pass cultura est toujours utilisable pour régler une partie des
frais pédagogiques. www.passcultura.corsica



ATELIERS …………………....                                  130€
Chant & musique traditionnels
Guitare d’accompagnement 

Le prix est de 130 € que vous preniez 1 atelier ou 2.
Les ateliers sont gratuits pour les étudiants inscrits aux cours
d’instruments de l’Académie (sur les 10 jours) dans la limite des
places disponibles.

ATELIER GRATUIT POUR TOUTES ET TOUS 
Langue & culture corses 
Chorale pour enfants

Une réunion aura lieu le lundi 20 juillet après-midi à
l’hôtel U Paradisu (vers 14h) pour organiser les

ateliers et les cours. 

Il est souhaité que les participants à l'académie
arrivent le lundi 20 dans la matinée.

Départ des élèves le jeudi 30 juillet entre 10h et 14h.

FRAIS PÉDAGOGIQUES

A C A D É M I E  S O R R U  I N  M U S I C A



Pour les adultes et accompagnants, de nombreuses possibilités
d’hébergement et de restauration existent : hôtellerie, hôtellerie de
plein air, gîtes, hébergement chez l’habitant, restaurants…
Renseignements sur les sites habituels et sur www.ouestcorsica.com

L'Hôtel U Paradisu propose aux étudiants de l’Académie 2 formules :

Hébergement pension complète ….......   600 €
(550€ pour les moins de 18 ans)
Comprend l'hébergement, les petits-déjeuners, déjeuners et diners. 

Repas de midi uniquement………..               200 €
Comprend uniquement les déjeuners. 

Repas du midi pour 3 jours...........               60€ 

HÉBERGEMENT & RESTAURATION

A C A D É M I E  S O R R U  I N  M U S I C A



https://www.sorru-in-musica.corsica

sorruinmusicacorsica@gmail.com

+33 7 79 80 35 56

POUR PLUS D'INFORMATIONS

A C A D É M I E  S O R R U  I N  M U S I C A

S’INSCRIRE

https://forms.gle/zCnrG9M4dZrzHVZB8
https://forms.gle/zCnrG9M4dZrzHVZB8
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	ACADÉMIE SORRU in MUSICA
	23ème édition
	LES MASTERCLASSES et ATELIERS PROPOSÉS
	Violon Violoncelle Piano Alto Clarinette Guitare (seulement 3 jours du 24 au 26)
	Chant & musique traditionnelles Guitare d'accompagnement  Chorale (gratuit) Langue & culture corses (gratuit)



	LES PROFESSEURS
	Les masterclasses
	Violon
	Caroline CERVERA Professeur au Conservatoire à Rayonnement Régional de Paris Marc Olivier DE NATTES Membre de l’Orchestre National de France Professeur au Conservatoire du XVIème arrondissement (Paris) Stéphane HENOCH Membre de l’Orchestre National de France Professeur au Conservatoire de Montrouge  Jae-Won LEE Soliste du Royal Concertgebouw orchestra d’Amsterdam Hélène ZULKE Membre de l’Orchestre National de France
	Jonathan NAZET Membre de l’Orchestre de l’Opéra de Paris

	Laurent ISSARTEL Membre de l’Orchestre de la Suisse Romande
	Claire CERVERA Prix de Perfectionnement en Piano et en Percussions classique Diplômée de la Haute École de Neuchâtel en enseignement
	Juncal SALADA CODINA Petite clarinette solo à l’Orchestre Symphonique de Mulhouse
	Alto
	Violoncelle
	Piano
	Clarinette

	Seuls les élèves inscrits pour une masterclasse de 10 jours peuvent s'inscrire à une pension complète à l'hôtel U Paradisu.


	LES PROFESSEURS
	Masterclasse de 3 jours (24, 25 et 26 juillet)
	Guitare
	Ellen Reymann

	Les ateliers :
	Chorale
	Françoise ARRIGHI Directrice de l’Ecole annexe d’Ajaccio
	Guitare d'accompagnement Chant et musique traditionnels Langue et culture corses

	Professeurs à déterminer

	Formulaire d'inscription : Cliquez ici
	Seuls les élèves inscrits pour une masterclasse de 10 jours peuvent s'inscrire à une pension complète à l'hôtel U Paradisu.
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	MATIN
	Les cours d'instruments individuels se déroulent majoritaiement le matin, entre 8h et 12h. Les horaires seront donnés par les professeurs lors de la réunion de rentrée. De manière générale, nous avons ce rythme collectif :
	De 7h30  à 9h

	Petit-déjeuner
	10h

	Cours de chorale
	11h

	Cours de chant et musique traditionnels corses
	12h15

	Déjeuner

	APRÈS-MIDI
	14h
	Orchestre
	Reste du temps

	Temps de travail en autonomie, répétitions avec piano...

	SOIR
	17h
	Départ pour le village
	18h

	Concert des étudiants
	19h30

	Diner
	21h

	Concert des professionnels
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	Une réunion aura lieu le lundi 20 juillet après-midi à l’hôtel U Paradisu (vers 14h) pour organiser les ateliers et les cours.
	Il est souhaité que les participants à l'académie arrivent le lundi 20 dans la matinée.
	Départ des élèves le jeudi 30 juillet entre 10h et 14h.

	HÉBERGEMENT & RESTAURATION
	Pour les adultes et accompagnants, de nombreuses possibilités d’hébergement et de restauration existent : hôtellerie, hôtellerie de plein air, gîtes, hébergement chez l’habitant, restaurants… Renseignements sur les sites habituels et sur www.ouestcorsica.com
	L'Hôtel U Paradisu propose aux étudiants de l’Académie 2 formules :
	Hébergement pension complète ….......   600 € (550€ pour les moins de 18 ans) Comprend l'hébergement, les petits-déjeuners, déjeuners et diners.
	Repas de midi uniquement………..               200 € Comprend uniquement les déjeuners.
	Repas du midi pour 3 jours...........               60€

	POUR PLUS D'INFORMATIONS
	https://www.sorru-in-musica.corsica
	sorruinmusicacorsica@gmail.com
	+33 7 79 80 35 56
	S’INSCRIRE


